


Initiative

Un message 
qui s’est fait attendre!
Dans la «Feuille fédérale» du 9 août 1976 a enfin paru le message du Conseil 
fédéral à l'Assemblée fédérale concernant l’initiative populaire pour une protec
tion efficace des locataires >. Notre patience aura été mise à rude épreuve. 
I/initiative ayant été déposée le 30 juin 1973, ce message aurait dû paraître en 
juin 1975 mais, par une décision des Chambres, un délai d’une année supplé
mentaire fut accordé au Conseil fédéral. C'était un coup dur, mais nous avions 
fini par l'encaisser. N ous pensions qu’au 30 juin 1976 au plus tard, ce message 
serait sorti. Il aura fallu attendre à la m i-août pour en prendre connaissance...

1! est vrai que nous savions déjà, de
puis quelque tem ps, les in tentions 
essentielles du C onseil fédéral qui se
résum ent ainsi:

1. Proposer le rejet de l’initiative au 
peuple et aux cantons.

2. Proposer un contreprojet constitu
tionnel visant à étendre les disposi
tions actuelles contre les abus dans 
le secteur locatif à l’ensem ble des 
com m unes et non plus à celles 
souffrant de pénurie de logem ents.

3. Kngager une procédure de révision  
générale du chapitre sur le bail à 
lover du Code des obligations et, 
dans ce cadre, envisager un renfor
cement de la protection des locatai
res contre des résiliations injusti
fiées.

Lu effort d’objectivité
Le contenu du m essage confirm e les 
intentions essentielles décrites ci-des- 
sus et qui sont m otivées au  long des 
27 pages de ce docum ent don t la lec- 
i nrc ne m anque pas d ’in térêt. Le lec
teur a tten tif  y trouvera  un certa in  
effort d ’objectiv ité, qui faisait to ta le 
m ent défau t dans les nom breux  m es
sages qui on t eu tra it à la p ro tec tion  
des locataires au cours de ces quinze 
dernières années. O n avait été hab itué  
a lire des analyses qui conduisaien t 
toutes a p rouver que la situation  du 
logem ent se norm alisait et qu 'il était 
tem ps de revenir à la libre fo rm ation  
des prix et a l’économ ie  de m arché.
( théories am enèren t la d isparition  
de toutes m esures de p ro tec tion  à la

fin de 1969. M ais un an à peine d ’ex 
périence de la liberté  re trouvée  am ena 
les C ham bres à rem ettre  en place une 
d isposition  constitu tionnelle  tan t les 
scandales fu ren t nom breux  e t les 
m anifesta tions de rue é loquentes ! La 
p reuve avait é té ap p o rtée  que la li
berté des p rop rié ta ires  aboutissait 
fa ta lem ent à des abus crian ts. Les faits 
on t dém on tré  la fausseté  de ces th éo 
ries qui on t m ain tenan t été ab an d o n 
nées.

Pourtant, rien n’a changé !
Si ces théories on t é té  abandonnées et 
si les analyses de la situa tion  sont plus 
objectives, les conclusions ne c h an 
gent pas ! Le C onseil fédéra l con tinue 
de cro ire  q u ’il su ffit d ’avo ir une p ro 
cédure  de recours con tre  les hausses 
de loyer p o u r év iter les abus et ré ta 
blir l’égalité  en tre  bailleurs et locata i
res. C ’est là que nous d ivergeons to ta 
lem ent, ca r les trois ans d ’application  
de ces m esures nous on t dém on tré  
leur insuffisance à con ten ir l’inflation  
des loyers.
A u cours des m ois à venir, nous 
au rons l’occasion  d ’analyser p lus à 
fond  ce m essage et il nous reste un an 
pou r convaincre  les locataires que, 
sans con trô le , nos loyers co n tin u ero n t 
inexorab lem en t d ’augm enter. Un an, 
c ’est cou rt, m ais c ’est su ffisan t si nous 
savons ne p e rd re  ni un jo u r, ni une 
h eu re  . Jean Queloz.

1 C e m essage peu t ê tre  com m andé au 
Bureau fédéral des imprimés, 3003  
Berne. Il p o rte  le n u m éro  76.Ü63.
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m ais, sur la proposition  d ’un service  
o ffic ie l, le loyer p eu t être soum is à 
un exam en p erm etta n t de s ’assurer 
q u 'il est équitable. L ors du contrôle, 
on se réfère surtou t aux objets c o m -\  
parables. La Suède connaît une régle
m en ta tion  spéciale, en ce sens que  
seuls les loyers de logem ents d 'u tilité  
pub lique  p euven t être utilisés com m e  
base de  com paraison.
C om m e on  le voit, les pays soum is à 
ce tte  é tu d e  on t tous des rég lem en ta
tions p lus sévères1 que celle que nous 
connaissons. L a F ran ce  et l’Italie sont 
égalem en t dans ce cas. C ette  consta
ta tion  devra it no rm alem en t am ener le 
C onseil fédéra l à  p roposer le ren fo r
cem ent des m esures de pro tec tion  en 
Suisse et exam iner, sous cet angle, 
les p ropositions de l’initiative. Au 
con tra ire , il n e  fait que p laider pour 
le m ain tien  de ce qu i existe et p ro 
pose le re je t de l’initiative...
Q uan t à nous, nous pré tendons que 
no tre  in itia tive p ro d u ira it des effets 
encore  m eilleurs que ce  qui existe 
dans les au tres pays. E t nous le p ro u 
verons au cours des m ois à venir.

Jean Queloz.

Dossier «protection des locataires» (1)

Que se passe-t-il dans les 
autres pays?
Comme nous l’avons annoncé dans notre dernier numéro, nous 
reprenons un certain nombre de passages du message du Conseil 
fédéral relatif à l’initiative pour une protection efficace des loca
taires du 21 juin 1976. A la page 16, il fait état d’une étude réa
lisée dans certains pays d’Europe concernant la réglementation 
existante en matière de loyer. Voici ce que révèle cette étude.
P arm i les E tats considérés, les Pays- 
Bas et la B elgique connaissent les 
in terventions les p lus é tendues de  
l ’F.tat en m atière de fo rm a tion  des 
loyers dans la catégorie des loge- 
m ens construits par l ’économ ie  p ri
vée. D ans ces deux  pays, les loyers  
sont fixés  par l ’autorité  et ne p euven t 
être augm entés, en principe, que dans  
la m esure prévue  par les autorisations 
générales accordées par le gouverne
m ent. A u x  Pays-Bas, certaines déro 
gations à l'augm enta tion  des loyers 
généralem ent adm ise, q u ’il s’agisse 
d ’un taux d ’accroissem ent p lus fa ib le  
ou d ’une hausse p lus fo r te , p eu ven t 
être ob tenues d ’après des «loyers  
com paratifs». E n outre, des d if fé 
rences son t fa ite s  selon les régions, 
aux Pays-Bas, dans l’application du  
contrôle des loyers. A c tu e llem en t, 
60 à 70 3/o des logem ents, n o ta m m en t 
dans les grandes agglom érations, son t 
soum is au contrôle des loyers. 
L ’A utriche occupe une position  in ter
médiaire: le contrôle exercé sur la 
fo rm ation  des loyers des logem ents  
term inés sans l’a ide de  l ’E ta t après

le 1er janvier 1968, a é té levé, alors 
que  les logem en ts constru its a n té 
rieurem en t con tinuen t d ’être soum is  
au contrô le  des au torités com péten tes  
qu i app liquen t le principe  du  loyer  
couvran t les coû ts et les charges.
Les rég lem enta tions qu i se rappro
chen t le p lu s du  sys tèm e suisse son t 
celles q u ’app liquen t la Suède et la 
R épub lique  féd éra le  d ’A llem agne. 
D ans ces d eu x  pays, la libre stipu la 
tion du loyer est en principe  assurée,
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L’analyse des logements vacants
N ous poursuivons l’étude du message du Conseil fédéral concernant l’initiative 
populaire «pour une protection efficace des locataires» (voir le N o 35, octobre 
1976). Il aborde l’analyse du marché du logem ent dont nous tirons l’extrait 
suivant:

} A la d ifférence  de ce que l'on  observait en 1971, le m arché du  logem em  accuse 
a u jo u rd ’hui un nom bre  ex trao rd in a irem en t élevé de logem ents vacants, l’ac- 

'  tivité dans le dom aine  de la construc tion  m arq u an t sim ultaném en t un recul 
’ considérab le . Selon les enquêtes de l’O ffice fédéral de l’industrie, des a rts  et 

m étiers et d u  travail (O F IA M T ), le nom bre des logem ents vacan ts en Suisse n 'a 
cessé d ’au g m en ter depuis 1972; à la fin de 1975, on com ptait environ 51 ()(T0 
logem ents inoccupés. V oici un aperçu  du nom bre  des logem ents vacants:

Dossier «Protection des locataires» (2)

L ogem ents vacan ts, en p ou r-cen t du  nom bre total des logem ents depuis 1971 
dans les com m unes de plus de 2000 hab itan ts

Années Grandes
villes

Autres
villes

V illes 
au total

G randes
communes
rurales

Petites
communes
rurales

Total

1971 0,07 0,18 0,13 0,42 0,44 0,25
1972 0,13 0,27 0.21 0,45 0,51 0.31
1973 0,21 0,53 0,40 0,89 0,98 0,62
1974 0,41 1,32 0,95 1,48 1,71 1,22
1975 0,80 2,28 1,68 2,65 2,56 2,05

L’analyse du nom bre  des logem ents vacan ts perm et de dégager les élém ents 
suivants:
—  11 existe de fortes d ifférences en tre  les régions. C 'est su rtou t aux abords des 
g randes agg lom érations que l’o ffre  de logem ents est su rabondan te ; dans les 
centres, les logem ents à prix  abo rdab les con tinuen t à  ê tre  rares.
—  U ne g rande  p artie  des logem ents vacan ts est constituée p a r des logem ents 
nouvellem ent constru its, qui sont très chers. Selon les indications de l’O FIA M T , 
environ 5 5 %  des logem ents vacan ts on t été constru its  en 1974 et 1975, c ’est- 
à-d ire  au  m om ent où le taux de renchérissem en t du coû t de la construction  était 
le plus fo rt. O n peu t donc tou t au plus a tten d re  de ces logem ents qu 'ils exercent 
une certa ine  pression sur les prix p ra tiqués sur le m arché  des logem ents nou
vellem ent constru its.
— En ce qui concerne  les anciens logem ents vacants, une partie  considérable 
d 'en tre  eux est constituée p a r des logem ents devenus vacan ts à la suite du  départ 
d 'o u v rie rs  é trangers et p a r des logem ents laissant si fo rtem en t à désirer quant à 
leur en tre tien  et au con fo rt q u ’ils ne trouven t plus p reneurs.
—  Les logem ents vacants sont en grande partie  de petits logem ents n 'en tran t 
pas en  ligne de com pte pou r des fam illes.
—  O n estim e que 60 °/o des logem ents vacan ts sont des logem ents en p roprié té  
p a r étage (logem ents à vendre).
N ous ne pouvons que nous déclarer d’accord avec cette analyse qui démontre 
bien l’illusion offerte par les logem ents vacants. D u fait du coup de frein dans le 
domaine de la construction, cette réserve serait rapidement absorbée si la 
conjoncture économ ique était relancée. C ’est donc une situation m om entanée, 
qui ne saurait dicter la politique d’avenir. I.’initiative reste donc la solution de 

^ l’avenir ! ------- - ------------

/
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Dossier «Protection des locataires» (3)

Nous voulons un autre 
contrôle des loyers
Dans son message du 21 juin 1976, le Conseil fédéral consacre un chapitre à 
l'appréciation des buts de l’initiative. II s’en prend tout d'abord au contrôle des 
loyers que l’initiative veut réintroduire, mais il ne se donne pas la peine d’exa
miner si les textes proposés produiront les mêmes effets négatifs que le contrôle 
appliqué jusqu’en 1966. Il se contente de rappeler les arguments les plus im
portants qui ont motivé son abolition et qui, selon lui, sont encore valables au
jourd'hui. Il néglige bien sûr de relever les effets positifs de ce même contrôle 
jui nous a sauvés, durant près de trente ans, de l’inflation des loyers... Exa
minons les arguments qu’il avance contre un contrôle des loyers.

L. Le contrôle a créé un écart entre les 
overs des anciens et des nouveaux lo- 
;ements.
Zet écart serait la conséquence-du fa it 
rne les loyers des anciens logem ents  
te pouvaien t être adaptés de m anière  
•onform e aux exigences du m arché et 
lo tam m ent à ceux des nouveaux im - 
neubles, ce qui aurait provoqué une  
< us-occupation des anciens loge
aient s. C e phénom ène aurait été pré- 
udiciable aux jeunes m énages et fa - 
’iilles nom breuses obligées de s’ac- 
om m oder des nouveaux logem ents  
hers.

Ce qui a provoqué cet écart en tre

loyers anciens et nouveaux est p rin 
cipalem ent le fait que le con trô le  n ’a 
été appliqué qu 'aux  im m eubles cons
tru its avant 1946 alors que ceux cons
tru its après ont pu lib rem ent atteindre 
des som m ets vertigineux. C e fait ne se 
rep rodu ira  plus avec n o tre  initiative 
qui soum et à a u to r isation les loyers 
des anciens com m e des nouveaux  im 
m eubles. Les nouveaux seron t tou
jou rs un peu plus chers que les an 
ciens, m ais les loyers seron t «justes» 
et non le résultat de la spéculation. En 
effet, l'in itiative précise que «pour les 
im m eubles neufs, les loyers sont cal
culés sur la base du  coût de revient;

les coûts exagérés ne sont pas pris en 
considération .»  C e qui rev ien t à d ire 
que  celui qui au ra  acheté un te rra in  
trop  cher, ne p o u rra  exiger la re n ta 
bilisation de ses investissem ents d é 
passan t le prix qu 'il aurait n o rm ale
m ent dû payer. C ette  im possibilité de 
ren tab iliser des prix  excessifs sera  un 
frein efficace con tre  la spéculation  sur 
les te rra ins.

2. Le contrôle em pêche les augm en
tations de loyers à la suite de vente et 
de revente des immeubles.
Le contrôle em pêchant d ’adapter le 
rendem ent des anciens im m eub les au  
renchérissem ent inciterait les proprié
taires à vendre leurs im m eubles. 
C om m e la vente provoque tou jours un  
bénéfice, le nouvel acquéreur voudra  
récupérer sa dépense en augm entant 
les loyers. Les loyers des im m eub les  
vendus plusieurs fo is  seront donc p lus  
élevés que ceux des im m eub les restés 
dans les m êm es mains.

Le phénom ène relaté ici est bien 
connu des locataires qui on t observé 
les m anœ uvres des m ilieux im m o
biliers et financiers visant à  d é tou rner 
le con trô le  des loyers. On se souvient 
de certa ins im m eubles vendus p lu 
sieurs fois à des sociétés anonym es 
portan t des nom s différen ts, m ais d e r
rière lesquelles se cachaien t les mêm es 
hom m es. A chaque opération  co rres
pondait un prix plus élevé et, p a r con 
séquent, des hausses autorisées de 
loyers !

N otre  initiative ne veut pas voir la 
répétition  de sem blables m anœ uvres. 
Elle précise que «en cas de change
m ent de  m ain  (vente) le prix  d ’achat 
n ’est pris en considération  que dans la 
m esure où il ne dépasse pas la valeur 
de rendem ent m oyenne d ’objets com 
parables» . En clair, cela veut d ire  que 
les loyers ne pou rron t être  adap tés à 
n ’im porte  quel prix  payé p o u r un im 
m euble. Si ce d ern ie r a été payé plus 
cher que la va leu r de rendem en t d ’im 
m eubles com parab les, la  d ifférence  ne 
sera pas rentabilisée. C ette  valeur de 
rendem ent sera celle des im m eubles 
soum is au contrô le . T ou t acquéreu r 
d 'un  nouvel im m euble devra par co n 
séquent s’in fo rm er p a r avance des 
possibilités q u ’il au ra  de ren tab iliser 
son investissem ent, fau te  de quoi il 
risquera  de faire  une bien m auvaise 
affaire ...

N o tre  in itiative em pêchera  donc la 
spéculation  sur les te rra ins, m ais aussi 
celle su r les im m eubles constru its.

D ans no tre  p rochain  num éro , nous 
exam inerons les au tres argum ents 
avancés p a r le C onseil fédéral, m ais à 
ce point de  no tre  analyse on se rend 
nettem ent com pte  que le C onseil fé
déral v oud ra it m ettre  sur le dos de 
n o tre  in itiative les défau ts qui é ta ien t 
ceux du con trô le  tel q u ’il é ta it ap p li
qué pendan t et après la guerre . 11 a 
seulem ent oublié que nous avions tiré 
nous-m êm es les leçons des expé
riences faites. M ais peu t-ê tre  n 'a-t-il 
pas voulu  le voir... Jean  Q ueloz.

Au secours 
des bailleurs!...
Lors de l’ém ission «Table ouverte», 
de la T élévision suisse ro m an d e , du 
21 novem bre, consacrée  à la baisse 
des loyers consécutive à  la baisse du 
taux de l’in té rê t h y p o th éca ire , les re 
p résen tan ts des m ilieux im m obiliers 
on t dép loyé de grand  e ffo rts  verbeux 
pou r ten te r de p rouver que  le ren d e 
m ent des p lacem en ts im m obiliers est 
si faib le qu 'il rend im possible une 
baisse des loyers...

E m us p a r une telle situation , 
«M onde du  T ravail»  ouvre une sous
c rip tion  p o u r ven ir en  aide aux so
ciétés im m obilières qu i, m algré des 
loyers doublés en dix ans n’on t fait, 
para ît-il, aucun  bénéfice.

N ous ne dou tons pas que tous les 
locataires de ce pays seron t sensibles à 
cet appel...

Par avance m erci !
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Dossier «Protection des locataires» (4)

Nous voulons 
un rendement 
équitable
P oursuivant sa critique de l'in itiative 
«pour une protection  efficace des lo
cataires», le message du C onseil fé
déral a avancé quatre  argum ents. 
N ous avons analysé les deux prem iers 
dans notre dernier num éro  et nous 
nous arrê terons au jo u rd ’hui sur les 
deux derniers.

«I.a procédure à suivre pour obte
nir l'autorisation d'augmenter des 
lojers exige un appareil administratif 
coûteux et lourd- Notamment en ce 
t|iii concerne les anciens logem ents, la

seule fixation du loyer de base en
traîne de sérieuses complications. 
Comme il n'est plus possible, dans la 
plupart des cas, de reconstituer dans 
le passé l'évolution des coûts, les 
loyers de base doivent être fixés 
d'après des estimations uniques ou pé
riodiques de la valeur de rendement 
usuelle dans la localité.»

C et argum ent nous confirm e dans 
ce que nous avons déjà affirm é pré
cédem m ent, c ’est-à-d ire  que le Conseil 
fédéral ne s'est pas donné la peine

d 'é tu d ie r atten tivem ent le texte de 
no tre  initiative et reste fixé sur l’an 
cien contrô le des loyers. Il ne s’agit en 
effet nullem ent, au départ, de fixer un 
loyer de base et encore m oins de le 
dé term iner sur des com paraisons de 
valeur de rendem ent usuelles dans la 
localité. Le texte  proposé dit en effet: 
«U ne autorisation  (de hausser les 
loyer) ne peu t être  accordée que si les 
com ptes de l’im m euble ap po rten t la 
p reuve que le rendem ent locatif n ’as
sure pas une rentab ilité  équitab le  des 
fonds propres, ni la couvertu re  des 
charges effectives.»

A ppliquer une telle règle ne re 
qu iert ni une arm ée de fonctionnaires 
ni des calculs d ’apoth icaire . Il s’agit 
sim plem ent de déterm iner la part des 
fonds propres et les charges effectives 
et d ’accorder aux prem iers un ren d e
m en t équitable et la couvertu re  des se
condes. y com pris celles d ’entretien .

M ais quel rendement 
équitable?
Sa déterm ination  nous p rom et de 
belles batailles au niveau de la légis
lation d 'app lication . O n peut s’a t
tendre en effet que les défenseurs de

la loi du p rofit m axim um  vont ten te r 
de fixer un rendem en t aussi hau t que 
possible, sans ten ir com pte  bien sûr de 
la p lus-value foncière. S ur ce point, 
nous nous m o n tre rons in traitab les. Si 
nous som m es partisans d ’un ren d e
m ent équitab le  qui doit encou rager les 
investissem ents dans la construction  
de logem ents, nous n ’accep terons pas 
q u ’on ignore délibérém en t le p h én o 
m ène de ia p lus-value foncière  qui 
veut que l’im m euble p renne d ’au tan t 
plus de valeu r que le pouvo ir d’achat 
de la m onnaie  en perd . F ixer un ren 
dem ent im m obilier com parab le  à l’in
térêt de l’épargne et y a jou te r la plus- 
value foncière  c’est vou lo ir le beurre  
et l’argent du beurre. Un rendem ent 
équitab le , oui, un rendem en t spécu la
tif, non  !

On ne construira plus!
C ’est le dern ier argum ent du Conseil 
fédéral qui s’exprim e en ces term es: 
«Le contrôle des loyers risque de se 
répercuter défavorablem ent sur le vo
lume de production de l’industrie de 
la construction. Tel pourrait être le 
cas si des maîtres de l'ouvrage et leurs 
bailleurs de fonds renonçaient à réa

liser leurs projets de construction de 
logem ents du fait que des entraxes in
hérentes au contrôle des loyers vien
draient s’ajouter au risque de l'inves
tissem ent.»

L 'argum en t n ’est pas sans valeur. 
A vec le systèm e que nous p réco 
nisons, il est év iden t que les av en tu 
riers im m obiliers ne se lan ce ro n t plus 
dans les o p éra tions qui on t fa it la  fo r
tune d ’un g rand  nom bre  et la d éco n 
fitu re  de certa in s au tres, qui son t en 
tra in  de m éd ite r sur les conséquences 
pénales de leurs aven tu res... Les scan 
dales im m obiliers on t é té assez n o m 
breux  et les locata ires les ont payés 
su ffisam m ent cher pou r que personne 
ne reg re tte  ce tte  foire d 'em poigne 
q u ’est devenu le sec teu r im m obilier 

Par con tre , dans le systèm e que 
nous p roposons, le particu lier, la so 
ciété anonym e, la com pagnie  d ’assu 
rances, le fonds de p lacem ent ou de 
prévoyance qui voudra investir dans 
l'im m obilier y trouvera  tou jou rs son 
com pte  grâce au rendem ent équ itab le  
des fonds p ropres qui lui se:a garan ti 

N o tre  in itiative ne veut pas la m ort 
du p rop rié ta ire , mais celle de l 'in ju s 
tice et de l'in iqu ité  Jean  O u e lo /.



La résiliation du bail
Jusqu'ici, nous nous sommes particulièrement arrêtés sur 
l'aspect de protection en matière de loyer. Il nous faut ouvrir le 
chapitre de la protection contre les résiliations. Le message du 
Conseil fédéral y consacre des pages intéressantes, comme celles 
relatives aux législations en vigueur dans cinq pays européens. Il 
est seulement dommage que des pays comme la France, l'Italie 
ou la Grande-Bretagne n’aient pas été jugés dignes d’être étu
diés... Voyons au moins ce qu’il en est des pays examinés.

Dossier «Protection des locataires» (5)

Aux Pays-Bas et en A utriche, la  ré 
siliation ne peut être p rononcée  que 
par le juge dans des circonstances bien 
définies par la loi, avant tout en cas 
de violation grave du con tra t par le 
locataire et lorsque le ba illeur a lui- 
m êm e besoin du logem ent. C ette ré
glem entation étendue ne s’applique, il 
est vrai, qu 'aux  catégories '(je lo
gem ents soum is au contrô le des loyers 
fso< aux Pays-Bas, environ  60 à 
7 ( i ''o  du nom bre total des logem ents, 
surtou t dans les grandes villes; en A u
triche. tous les logem ents dont la 
construction  a été achevée avant 
ÎWiSi Pour te  qui est des logem ents 
non soum is au contrô le des loyers, les 
PiiyvB i- cionnen; au juge, appelé à 
ap'p.'ècie; les intérêts réc iproques du 

•: d :; iocatuir«.-. h  possibilité 
; . >!' !><;• ij : ail à loyer

1 . jioud sc.ils le . locataires !e

logem ents à loyer m odéré bénéficient 
de la p rotection  contre  les résiliations. 
Le congé ne peut être donné que pour 
les m otifs prévus par la loi. Celle-ci 
m entionne la v iolation du contrat, 
l'usage du logem ent requis par le bail
leu r ainsi que la transfo rm ation  ou  la 
dém olition  de l’objet loué.

En Suède et en R épublique fédérale 
d ’A llem agne, la protection  contre les 
résiliations, qui est partie  intégrante 
du dro it o rd inaire  en m atière de baux 
à  loyer, s 'app lique de m anière u n i
form e à tous les objets loués. Les 
deux pays ont institué une procédure 
de con testation  analogue à la régle
m entation  suisse. T outefo is, en Suède 
et en R épublique fédérale d 'A l
lem agne, le bailleur doit p rouver en 
principe q u ’i! a un in térêt légitim e à ta 
résiliation, faute de quoi cc ilc-u  js! 
annu lée  sur dem ande du locataire.

Sont no tam m ent reconnus com m e in 
té rê t légitim e la violation grave du 
con tra t par le locataire, l’usage du lo 
gem ent requis p a r  le ba illeur et la dé
m olition de l’objet loué. En R épu
blique fédérale d ’A llem agne, la rési
liation est facilitée lorsque le bailleur 
fait m énage com m un avec le loca
ta ire ; dans ce cas, le ba illeur n 'est pas 
tenu de m otiver le congé.

Ces réglem entations m etten t l’ac 
cent sur l’obligation im posée au ba il
leur de m otiver la résiliation en jus
tifiant de son intérêt légitim e et sur la 
faculté reconnue à line au to rité  ju d i
ciaire ou adm inistrative d 'an n u le r le 
congé donné abusivem ent. M êm e si le 
cham p d ’application  ne s’étend  pas à 
tous les logem ents et locaux com m er
ciaux, ces réglem entations sont plus 
efficaces que la nôtre. C hez nous, le 
bailleur n ’a nulle obligation de justi
fie r ou m êm e m otiver la résiliation du 
bail d ’un locataire. Il lui suffit de res
pecter l’échéance et le délai d ’avertis
sem ent. M êm e si cette résiliation est 
to talem ent injustifiée ou procède 
d ’une basse vengeance à la suite d 'un  
litige, aucune au torité  ne peut l’a n n u 
ler. Seule une prolongation  du bail 
peut ê tre  dem andée par le locataire 
afin d ’avoir le tem ps de tro u v er au tre  
chose. E t dans cette dem ande , il doit 
encore faire la p reuve que la résilia
tion reçue a, p o u r lui et sa fam ille, des 
conséquences pénibles.

Il y a, dans ce dom aine, de p ro 
fondes lacunes et nous exam inerons 
dans quelle m esure no tre  initiative 
veut les com ber.

Jean  Q ueîoz.
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Souscription 
«Logement 77»

#

Ce titre  à lui seul en dit su ffisam 
m ent long à nos lecteurs et amis 
qui m ènen t avec nous, depuis des 
années, ce com bat incessant pou r 
l’ob ten tion  d ’une justice concer
nan t ce bien de p rem ière  nécessité 
q u ’est le logem ent.

C ette  année  sera un des poin ts 
cu lm inan ts dans ce long chem in.
Elle sera en effet celle de la vo
ta tion  de l’in itiative Pour une pro
tection efficace des locataires.
N ous serons tous, dans la  m esure 
de nos possibilités, appelés à nous 
engager sur le te rra in  p o u r  sa 
défense.

M ais qui d it action  dit fo r
cém ent m oyens financiers. C a r 
m êm e avec to u te  l’im agination  
possible, que nous ne m anquerons 
pas de déployer, un m inim um  de 
finance  est indispensable, et 
lo rsqu ’on dit m in im um , dans le 
cad re  d ’une telle action , il fau t sa
vo ir à titre  d ’exem ple que celle 
m enée p o u r le Droit au logem ent a 
coû té  près de 250 000 fr .; on était 
en 1970...

N ous som m es conscien ts que 
pou r nos m ilieux l’effo rt est d 'im 
portance .

N ous savons aussi p a r ex p é
rience que les pe tits  ru isseaux fo r 
m en t de grandes riv ières et que 
nous avons to u jo u rs  pu tro u v er 
dans ces m om ents im portan ts  les 
fonds nécessaires. Dès a u jo u rd 'h u i, 
nous ouvrons donc une souscrip 
tion «L ogem ent 77». Sa situa tion  
sera donnée  au  fil des m ois d an s 
les co lonnes de n o tre  jo u rn a l.

M erci de vo tre  co n trib u tio n  !

M ouvem ent populaire des fam illes 
Fonds Logem ent 
Lausanne 
CCP 10-219 61

Des bu lle tins de versem ents p e u 
vent ê tre  ob tenus au secré ta ria t du 
M P F , rue E tien n e-D u m o n t 1, 1204
G enève.



Dossier <Protection des locataires> (6)

Plus de < mises 
à la porte)!

«Le congé dorme par le bailleur sans 
justes motifs est annulé; s’il est jus
tifié, mais entraîne des conséquences 
pénibles pour le preneur, le terme de 
la résiliation peut être différé ou le 
congé annulé. Ces dispositions s’ap
pliquent même en cas de vente, de 
transformation ou de démolition de 
la chose louée. Sont spécialement 
protégés les locataires dont l’appar
tement est vendu en propriété par 
étage.»

Tel est le 4e alinéa de l’initiative 
«pour une pro tec tion  efficace des lo 
cataires» >. Il fait ap p ara ître  la volonté 
de ses au teurs de ne pas perm ettre  
au législateur d 'é lab o re r une loi d ’ap 
plication qui pourra it être  détournée  
dans certaines circonstances.

Le droit au logement
C et alinéa crée un certain  «droit au 
logem ent» en ce sens que, pour être 
délogé, le locataire  doit avo ir donne 
lieu à des plaintes fondées ou que le

bailleur puisse faire valoir un in térêt 
plus grand que celui du locataire. 
En d ’autres term es, c ’est le renverse
m ent radical de la situation actuelle.

La législation actuelle p ré tend , 
faussem ent, m ettre  les parties au con 
tra t sur un p lan d ’égalité. C hacune, 
dans certaines circonstances, peu t ré 
silier le bail avant son échéance. Si 
ces circonstances n ’existent pas, cha
cune est seulem ent tenue de respec
te r le bail ju sq u ’à son échéance et de 
le résilier dans les form es légales 
prescrites. Le seul avantage o ffert au 
locataire  est de requérir une p ro lo n 
gation du délai pour avoir le tem ps 
m atériel de trouver un au tre  loge
m ent, un au tre  local com m ercial ou 
un au tre  ferm age. D ans la réalité , 
cette égalité n ’est qu ’apparen te , 
com m e le reconnaît c lairem ent le 
C onseil fédéral dans son message:

«Il faut tenir compte du fait que 
les intérêts des parties au contrat de 
bail divergent; alors que, pour le bail
leur, les intérêts financiers priment, 
le logem ent constitue un besoin

vital pour le locataire. En sus des 
frais considérables et des soucis qu'il 
entraîne, un dém énagem ent pose
souvent des problèm es humains au ■
locataire et à sa famille, à cause des |  |
changements qu’il apporte sur le plan 
des conditions de vie. En raison de 
ces intérêts opposés, il y a, Indépen
damment de la situation m om enta
née qui règne sur le marché du loge
ment, un déséquilibre permanent 
dans le rapport de force entre les 
parties contractantes, ce qui exige 
des mesures de politique sociale en 
faveur du plus faible.» (M essage du 
Conseil fédéral, p. 27.)

H faut aller plus loin
que les mesures sociales
Si l’on peu t se déclarer d ’accord  avec 
la constatation  du C onseil fédéral, 
nous pensons, qu an t à nous, q u ’il faut 
aller plus loin. O n po u rra it en effet 
penser que les m esures actuellem ent 
en vigueur, qui perm etten t au loca
taire  résilié d ’ob ten ir une p ro longa
tion  de son bail, suffisent à p ro téger 
le plus faible. O r, il n ’en est rien. 
P a rtir  plus ta rd  ne change rien aux 
rigueurs d ’un dém énagem ent. Ce que 
veut l’initiative, c ’est que le d ro it de 
rester dans l’appartem en t soit re 
connu au locataire  et sa fam ille et 
que seules des raisons im pératives 
puissent déroger à ce droit.

D ans les m esures qu ’elle préconise, 
l’initiative in trodu it la  notion  de 
dro it au logem ent et nous exam ine
rons, dans no tre  p rochain  num éro , 
com m ent elle entend y parven ir.

Jean Queloz.

1 V oir les num éros 34 à 39.
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Dossier «Protection des locataires» (7)

Les législations de tous les pays qui 
nous e n to u ren t p révo ien t, p o u r  tous 
les logem ents ou une g ran d e  p a rtie  
d ’en tre  eux, une  p ro tec tio n  des lo ca 
ta ires co n tre  des rés ilia tions in ju s
tifiées. E lles fixen t que le congé peu t 
ê tre  annu lé  p a r  l’au to rité  com péten te  
s’il n ’est pas fondé  su r de justes m o 
tifs. C ela est no rm al e t do it ê tre  in 
tro d u it (ou p lu tô t ré in tro d u it pu isque 
c ’é ta it la  règle sous le con trô le  et la 
surveillance des loyers) dans no tre  
pays égalem ent.

Q uels p euven t ê tre  ces «justes m o
tifs» ? C h acun  conv iend ra  q u ’on ne 
po u rra it co n tra in d re  un p ro p rié ta ire  à 
g a rd e r un  loca ta ire  qu i, p a r  m auvaise 
vo lon té  m anifeste , ne p ay era it pas son 
loyer d u ra n t p lusieu rs m ois, causera it 

j d ’im portan tes  p e rtu rb a tio n s  dans l’im 
m euble et co n tin u e ra it à  se condu ire  
de  façon  inconvenan te  à l’égard  de ses 
voisins m algré des avertissem ents ré 
pétés, ou encore  fe ra it co u rir à  l’im 
m euble des dangers de dég radation  
q u ’il serait incapab le  de rép a re r à ses 
frais. A  ces m otifs co n cern an t la  co n 
du ite  du  locata ire , il fau t a jo u te r le 

i  besoin que p o u rra it avo ir le p ro p r ié 
ta ire  d ’o ccuper les locaux, po u r au tan t 
q u ’il n ’ait pas causé lu i-m êm e le be
soin p a r un ac te  spéculatif.

T ou tefo is, un  congé justifié  p a r l’un 
des m otifs ci-dessus p o u rra it to u t de 
m êm e ê tre  annu lé  ou  une p ro longa
tion de bail p o u rra it ê tre  accordée  s’il 
e n tra în a it des conséquences tro p  pé
nibles p o u r le locata ire  ou  sa fam ille. 
C ’est ici que l’on  re trouve  la no tion  de 
d ro it au  logem ent d on t nous parlions 
dans n o tre  de rn ie r num éro . Ju sq u ’ici, 
il suffisait que le d ro it du p ro p rié ta ire  
so it p rouvé p o u r que le loca ta ire  doive 
céder le pas devan t ce d ro it, quelles 
que so ien t les conséquences p o u r lui 
et sa fam ille. A  l’aven ir, l’au to rité  
chargée  de s ta tu e r devra ten ir  com pte 
des conséquences pénibles p o u r le lo
ca ta ire , m êm e si le  d ro it du p ro p rié 
ta ire  est p rouvé. C ongéd ie r une fa
m ille à revenu  m odeste  de q u a tre  en 
fan ts  ou  une personne âgée p o u r loger 
le fils du  p ro p rié ta ire  qu i veu t d ispo
ser d ’une g a rçonn ière  ne sera  plus 
possible et ce ne se ra  que  justice.

Il faut tout prévoir
Les au teu rs  de l’in itiative au ra ien t pu 
se sa tisfaire  de l’énoncé  des règles 
don t nous venons de p a rle r, m ais ils 
connaissaien t tro p  les réa lités pou r 
s’en con ten te r. Ils on t donc fixé que 
ces règles s’ap p liq u en t m êm e en cas 
de vente, de tran sfo rm atio n  ou de d é 
m olition  de la chose louée et n o tam 
m en t lo rsque l’ap p a rtem en t du loca
ta ire  est vendu  en p ro p rié té  p a r  étage. 
O n sait en e ffe t que, selon le C ode des 
obligations, la ven te  de la chose louée 
ro m p t le bail signé en tre  le vendeu r et 
son locata ire  e t que ce de rn ie r ne peu t 
q u ’engager une p ro céd u re  en  d o m 
m ages e t in térê ts con tre  son bailleur si 
le nouvel a cq u éreu r lui résilie son 
bail. U ne fois encore , on vo it que le 
d ro it du  p rop rié ta ire  p rim e largem en t 
celui du lo ca ta ire  et q u ’il s’agit d ’é ta 
b lir un  équ ilib re  qui n ’existe pas p ré 
sen tem ent.

N ’y au ra-t-il donc p lus de résilia
tion  possible dans ces c irconstances ? 
Bien sû r que oui, m ais si le congé reçu 
a des conséquences pénibles p o u r le 
locata ire  sans que l’in té rê t du  bailleur 
soit tro p  lésé, le congé p o u rra  être a n 
nulé ou le te rm e de la résiliation  être 
d iffé ré  dans le tem ps.

Les congés donnés p o u r cause de 
dém olition  de la chose louée devron t 
ê tre  exam inés selon les m êm es règles.
Il est en  e ffe t tro p  facile de laisser un 
im m euble se d ég rader p o u r un jo u r le 
d ém o lir et je te r tous ses occupan ts de
hors. E n acq u éran t un im m euble, un 
p ro p rié ta ire  p rend  une responsabilité  
à l’égard  de ceux qui l’occupen t et il 
ne peu t im puném en t en d isposer à sa 
guise. Il en  est de m êm e s’il veu t le 
tran sfo rm er.

E n conclusion , l’in itiative veut une 
véritab le  p ro tec tio n  des locataires 
contre, des résiliations in justifiées et 
elle ch an g era  p ro fo n d ém en t les ra p 
po rts  p ro p rié ta ire s— locataires. Les 
d ro its des uns et des au tres seron t mis 
su r un  p ied d ’égalité. Jean Queloz.

(V o ir  les num éros 34 à 40.)
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Un contreprojet 
qui n’en est pas un!
Comme chacun sait, la majorité de l’A ssem blée fédérale a décidé d’opposer un 
contreprojet à l’initiative pour une protection efficace des locataires. Le peuple  
devra donc choisir entre l’une ou l’autre de ces propositions et il nous faut donc 
examiner ce que contient ce contreprojet.

Dossier «Protection des locataires» ( 8)

Rappelons tout d'abord qu’une initia
tive est généralement audacieuse dans 
ses buts, car elle correspond à l’op i
nion d’un groupe de ia population. Il 
est extrêm ement rare que le Par
lement soutienne une initiative, mais 
s’il estime qu’elle va trop loin à ses 
yeux, il lui oppose un contreprojet qui 
va dans le mêm e sens, mais m oins loin 
qu’elle.

U n «faux» contreprojet
Dans le cas particulier, on s’aperçoit 
que le Parlem ent ne fait aucun pas 
dans la direction voulue par l’initia
tive, ce qui nous am ène à affirm er 
qu’elle n’est qu’une manœuvre po
litique pour la faire échouer. N ous ap
puyons cette affirmation sur les faits 
suivants:
1) Le 5 mars 1972, le peuple et les 
cantons ont introduit dans la Consti- 

! tution fédérale un article 34 septies, 
2e alinéa, qui dit:

«La Confédération légifère pour proté
ger les locataires contre des loyers 
abusifs et d’autres prétentions des 
bailleurs. Ces mesures ne seront ap
plicables que dans les localités souf
frant de pénurie.»

2) S ur la  base de ce tte  d isposition  
constitu tionnelle , le P arlem en t a  mis 
en  p lace  l’a rrê té  fédéra l d u  30 ju in  
1972 in s titu an t des m esures co n tre  les 
abus locatifs. D ès que les o rg an i
sations de  lo cata ires eu ren t connais
sance du  con tenu  de ce t a rrê té , elles 
on t fa it savo ir q u ’elles le ju gea ien t in 
su ffisan t p o u r em p êch er v ra im en t les 
abus. E lles o n t a tten d u  q u ’il a it p ro 
d u it ses effe ts  d u ra n t six m ois, p o u r le 
ju g e r en to u te  connaissance  de  cause. 
Les fa its  leu r ay an t donné  raison , elles 
on t lancé l’initiative.
3) B ien en tendu , ce tte  in itia tive va 
b eaucoup  p lus loin que l’artic le  cons
titu tionne l actue l, m ais le co n trep ro je t

n ’am élio re  e.n rien  ce dern ier. Il se 
co n ten te  de su p p rim er la  deuxièm e 
ph rase  lim itan t l’app lica tion  des m e
sures aux  seules localités so u ffran t de 
pénu rie . Il vise donc à é ten d re  cette 
in su ffisan te  p ro tec tio n  à  l’ensem ble 
d u  pays.
4) C ette  m od ifica tion  est un  trom pe- 
l’œil dans la  m esure  où elle p ropose  ce 
qu i est dé jà  une réa lité  depuis 1972 
grâce  à l’a rrê té  su r la surveillance des 
p rix  qui a  ren d u  ces m esures app li
cables su r l’ensem ble du  territo ire , 
ju sq u ’en 1 9 7 ?  en  to u t cas.

C e tte  b rève analyse d ém on tre , à 
to u t esprit ob jec tif, que ce co n trep ro 
je t n ’ap p o rte  rien  aux  locata ires et ap 
p a ra ît ne ttem en t com m e une m a
nœ uvre tac tique  v isan t à rend re  plus 
d iffic ile  une. v icto ire  de l’initiative. On 
sait en effet que les partisans d ’une 
p ro tec tio n  des locataires se d iv iseront 
en  deux  cam ps: l’u n  appuyan t l’in i
tia tive et l’au tre  le co n trep ro je t. O r, 
com m e il fau t que l ’une ou  l’au tre  des 
p ropositions recueille  la doub le  m ajo 
rité  des vo tan ts et des can tons p o u r 
l’em p o rte r, c ’est une o p éra tion  très 
d ifficile, com p te  tenu  de ceux qui vo 
te ro n t deux  fois non.

Q uelle  que soit la  d ifficu lté , les p ro 
m oteurs de l’in itia tive o n t décidé de 
la défend re  ju sq u ’au  bout, c a r un re
tra it a u ra it été une  trah ison . Ils p eu 
ven t co m p te r su r l ’ap p u i de tous les 
locata ires qu i saven t b ien  que cette  
in itia tive ren ferm e tou tes leurs espé
rances.

Jean Queloz.

25 septembre 1977

Jour «J» des locataires !
Le sort en est jeté ! Le Parlem ent a décidé de proposer au peuple de 
rejeter l’initiative «Pour une protection efficace des locataires» et de 
lui recom m ander d’appuyer le contreprojet «bidon» qui lui est 
opposé. Il nous reste donc un peu plus de cinq m ois pour cette grande 
bataille qui se situe exactem ent sept ans après celle du «D roit au 
logem ent». D éjà des com ités d ’action sont en place en Suisse além a
nique, romande et tessinoise et des contacts seront pris ces prochaines 
sem aines pour form er des com ités d ’action cantonaux. Un autocollant 
sera proposé à tous les membres du m ouvem ent et des organisations 
de locataires et de ferm iers. Ce sera le premier m oyen d’action. 
D ’autres suivront. C’est le grand branle-bas de com bat ! Le Parlement 
a dit «non»... les locataires diront «O U I» !
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Le camp
des partisans s’élargit

Dossier «Protection des locataires» (9)

A m oins de tro is m ois de la  vo tation  
du  25 septem bre , les associations p ro 
fessionnelles, syndicales, politiques ou 
d ’utilité publique com m encen t à  se 
dé te rm iner au su jet de l ’in itiative p o u r 
une pro tec tion  efficace des locataires. 
A près les partis  de gauche (socialiste 
et PO P) c ’est l’A lliance des In d ép en 
dants, section vaudoise, qui vient 
d ’annoncer son appui, décidé à l’u n a 
nim ité de son assem blée générale. 
Parm i les o rganisations syndicales, le 
C artel syndical vaudois, la  F édéra tion  
in terprofessionnelle des salariés et la 
F édéra tion  ch ré tienne des ouvriers de 
la m étallurg ie et de l’horlogerie  
(FC O M  suisse) nous on t égalem ent 
annoncé leu r appui. L a F édéra tion  ro 
m ande des consom m atrices (F R C ) a 
pris une position  iden tique  tand is que 
p lusieurs sections can tona les des syn
dicats chrétiens et USS s’annoncen t 
dans les com ités d ’action  can tonaux . 
D ans les jours qui v iennent, d ’au tres 
o rganisations se dé te rm in ero n t et c ’est 
avec in térêt e t im patience que nous 
attendons leur adhésion.

Et les associations de com m er
çants ?
D ans beaucoup  d ’associations de co m 
m erçan ts e t d ’artisans, de g rands dé
bats on t lieu. C ’est que les co m m er
çan ts découv ren t que l’in itiative les 
concerne  au  m êm e titre  que  les loca
taires ou les ferm iers et q u ’elle p o u r
ra it résoudre  les graves d ifficultés 
dans lesquelles ils se déba tten t.

C es d ifficu ltés son t peu  connues des 
locataires de logem ents qu i c ro ien t 
souven t que les com m erçan ts et a r t i
sans son t à  l’abri des abus. C ’est une 
p ro fo n d e  e rreu r. D u ran t les années de 
hau te  co n jonc tu re , les loyers des lo 
caux  com m erciaux  on t augm enté  sou 
vent dans des p rop o rtio n s p lus fo rtes 
que ceux des appartem en ts . Le ch iffre  
d ’affaires p rog ressan t lui aussi, ils on t 
accep té  ces hausses sans sourciller. 
M ais d epu is  q u e  la  récession a fait 
son ap p arition , les ch iffres  d ’affa ires 
on t ch u té  vertig ineusem ent p o u r 
certa in s et ils se tro u v en t é tranglés 
p a r  d es loyers qui dev iennent 
in supportab les.

D es rés ilia tions d ram atiques
N ous avons en m ém oire  la situation  
de cet épicier d ’un q u a rtie r  lausannois 
qu i s’est vu résilier le bail de son m a
gasin  parce  que le p ro p rié ta ire  voulait 
tran sfo rm er son im m euble et changer 
de com m erce. Il avait 60 ans lo rsqu ’il 
a dû  fe rm er boutique. Q ue faire  à cet 
âge ? A rrê te r de trava ille r ? Il n ’avait 
pu réaliser une fo rtu n e  avec son petit 
com m erce  et ne pouvait donc vivre 
sans travailler. T ro u v er du travail 
dans une en trep rise?  Q ui veut un 
hom m e de 60 ans qu i avait tou jours 
é té  son m aître?  L a situa tion  était d ra 
m atique  et, b ien  m algré lui, il a dû, se 
résoud re  à p rend re  un em ploi très m o
deste chez une connaissance  qu i a eu 
pitié  de lui. E t com m e son com m erce 
n ’a pas été repris p a r un au tre , il a 
p erdu  le fru it de 40 ans de travail.

L ’in itiative év itera  de telles situations
C e cas n ’est pas un ique et nous p o u r
rions en c ite r d ’au tres. Il ne fa it aucun  
dou te  que no tre  in itiative au ra it évité 
le d ram e de cet épicier, ca r l’au to rité  
com péten te  n ’au ra it pas adm is com m e 
justifiés les m otifs un iquem en t f inan 
ciers du  p rop rié ta ire . Elle au ra it ad 
m is que les conséquences de cette ré 
siliation  éta ien t p a r tro p  pénibles et 
au ra it annu lé  pu rem en t e t sim plem ent 
cette  résiliation .

Les com m erçan ts doivent com 
p ren d re  q u ’ils do iven t passer dans le 
cam p des partisans de l’initiative. E s
pérons p o u r eux et p o u r nous, q u ’ils le 
co m p ren n en t avan t le 25 sep tem bre !

Jean  Q ueloz.

17 septembre 1977 
Journée nationale 
des locataires!
D ans sa dern iè re  séance, le C om ité 
d ’ac tion  suisse p o u r une pro tec tion  
efficace des locata ires a  décidé de 
fa ire  de la jo u rn ée  du 17 sep tem 
bre une « Jou rnée  nationale  des 
locataires» .

A hu it jo u rs  de la vo tation  du 
25 sep tem bre  su r no tre  initiative, 
les locataires de to u t le pays sont 
invités à se re tro u v er, dans leurs 
q uartie rs , leu rs villes ou villages, 
su r les collines environnan tes , 
au to u r  de feux de bois ou  de ta 
bles dressées sur les p laces, pou r 
fra te rn ise r avec les ferm iers et 
exp rim er pub liquem en t leu r vo 
lon té  de voir tr io m p h e r leu r cause.

C e sera  la g rande  jo u rn ée  p ré 
para to ire  à celle du 25 sep tem bre . 
Les sections d u  M P F  et des asso
c iations de locata ires recevron t des 
conseils, suggestions et directives 
p o u r réa lise r ces festivités.

D ès m a in tenan t, réservez votre 
sam edi 17 sep tem bre  p o u r 
la jo u rn ée  n a tiona le  des locataires!


